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SÉANCE DU 11 OCTOBRE 2012 
 
 
 
Présents :  MM. BERNOS, Mme BARRERE, MINJUZAN, PAILLAS, LEES, IDOMENEE,    

BEDECARRAX, Mme ANCHEN,  Mme SAGE, SARASOLA, Mme JAUBERT-
BATAILLE VALIANI, Mme FABRE, SOUMET, BELLOT, CARSUZAA, MENE-
SAFRANE, UTHURRY, GAILLAT, DOMECQ, Mme QUEHEILLE, GARROTE, 
BRUGIDOU, Mme GASTON, Mme PEBEYRE, Mme YTHIER, Mme SALTHUN-
LASSALLE, BAREILLE, REICHERT, MAILLET, LACRAMPE, Mme LE CHANONY, 
TERUEL, Mme MIRANDE. 

 
Pouvoirs : Alain TEULADE    à   Martine MIRANDE 
 Didier LOUSTAU    à   Suzanne SAGE 
 Gérard FRECHOU    à   Jean-Michel BELLOT 
 Jean-Marie GOUINEAU    à   Jacques CARSUZAA 
 Jean LOUSTALET    à   Jean MENE-SAFRANE 
 Anne BARBET    à   Marie-Lyse GASTON 
 Yves TOURAINE    à    Bernard UTHURRY 
 Dolores CABELLO    à   Robert BAREILLE 
 Jean-Marie GINIEIS    à   Philippe GARROTE 
 Nathalie REGUEIRO    à   Elisabeth SALTHUN-LASSALLE 
 André LABARTHE    à    Daniel LACRAMPE  
    
Suppléants : Pierre CASAUX-BIC  suppléant de Jean-Claude ELICHIRY 
 Raymonde SOARES  suppléante de  Gérard URRUSTOY 
 Patrice CRESTE  suppléante de  Henri GIMENEZ 
 Jean LABORDE  suppléant de  Robert LABORDE-HONDET 
 Henri LAGREULA  suppléant de David LAMPLE 
     
Excusés : Patrick SEBAT, Jean CASABONNE, Marie ECHEPARE, Jean-Michel IDOIPE, Louis 

REY, Gérard LEPRETRE, Michel LAURONCE, Nicolas MALEIG, Gilles BITAILLOU, 
Nadia SEGAUD. 

 
 
 
RAPPORT N° 121011-08-ECO 

 
 
 

PEPINIERE D’ENTREPRISES : MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT 
 
 

 
M. BELLOT rappelle que lors de la séance du 28 mars 2012, notre assemblée a délibéré sur le 
recadrage de l’opération pépinière d’entreprises et sur son plan de financement. 
 
Or, il s’est avéré depuis que : 
 
 La préfecture nous a informé que malgré ses premières indications, ce projet n’était pas 

éligible au FEADER vu que l’investissement est situé sur une commune de plus de 10 000 
habitants, 



 Le Conseil Régional d’Aquitaine a revu ses modalités d’intervention à la baisse, 
 Monsieur le Sous Préfet nous a indiqué que nous pouvions solliciter une seconde tranche 

de DETR sur cette opération. 
 
Le coût total de l’opération est de 1 313 125 € HT. Il se décompose comme suit : 
 
 Construction neuve : 854 775 € 
 Réhabilitation : 458 350 € (y/c acquisitions foncières) 

 
Le plan de financement serait le suivant : 
 

 DETR     280 000 € répartis comme suit : 
- Construction neuve (1ère tranche acquise) : 80 000 € 
- Réhabilitation pépinière existante (2ème tranche en cours de dépôt) : 200 000 € 

 CONSEIL REGIONAL  200 000 € repartis comme suit : 
- Au titre du développement économique (partie construction) : 110 000 € 
- Au titre du développent territorial (partie réhabilitation) : 90 000 € 

 CONSEIL GENERAL 64  200 000 € (acquis) 
 SANOFI    100 000 € (acquis) 
 CCPO – Emprunt  533 125 € (soit 40.60% du coût total de l’opération) 

Les annuités de cet emprunt seront en grande partie couvertes par les loyers et ce à plus de 80%. 
 
Dans le cas où la seconde tranche de DETR ferait défaut, la CCPO s’engage à financer la 
différence. 
 
Les crédits nécessaires pour la deuxième tranche seront inscrits au Budget 2013. 
 
 
Ouï cet exposé, 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 
 
 

- ADOPTE le présent rapport 
- APPROUVE le nouveau plan de financement 
- SOLLICITE les différents partenaires comme stipulé ci-dessus 
- AUTORISE Monsieur le Président à engager les démarches administratives nécessaires. 

 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 11 octobre 2012 
 
 
 
Suivent les signatures  
 
 
 
 Le Président 
 
 
 
  
 Jean-Etienne GAILLAT 
 
 
 
 



 


